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Art. 26. — Lorsqu’une installation soumise à
autorisation a été ou est exploitée sur un terrain, le
vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit
l’acheteur des dangers ou incidences importants qui
résultent de l’exploitation, qu'il s'agisse du terrain ou de
l'installation.

Art. 27. — Les dépenses correspondant à l’exécution
des analyses et des expertises nécessaires pour
l’application des dispositions du présent chapitre sont à la
charge de l’exploitant.

Les modalités d’application du présent article sont
fixées par voie règlementaire.

Art. 28. — Chaque exploitant d’une installation classée
soumise à autorisation désigne un délégué pour
l’environnement.

Les modalités d’application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Section 2

Des aires protégées

Art. 29. — Sont considérées au titre de la présente loi
aires protégées, les zones soumises à des régimes
particuliers de protection des sites, des sols, de la flore, de
la faune, des écosystèmes ou de façon générale, de
l’environnement.

Art. 30. — Les régimes particuliers prévus à l'article 29
ci-dessus sont constitués de règles restrictives en matière
d’établissements humains, d’activités économiques de
toute nature et de toute mesure destinée à garantir la
conservation des composants de l’environnement que le
classement au titre de ces régimes particuliers vise à
protéger.

Art. 31. — Les aires protégées comprennent :

- les réserves naturelles intégrales ;

- les parcs nationaux ;

- les monuments naturels ;

- les aires de gestion des habitats ou des espèces ;

- les paysages terrestres ou marins protégés ;

- les aires protégées de ressources naturelles gérées.

Art. 32. — Sur rapport du ministre chargé de
l’environnement, sont précisées, pour chaque catégorie
d’aire protégée, les mesures  de protection qui leur sont
propres, les règles de surveillance et de contrôle des
prescriptions qui les concernent, ainsi que les modalités et
conditions de leur classement ou de leur déclassement
dans chacune des catégories concernées.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 33. — L’acte de classement visé ci-dessus, peut
soumettre à un régime particulier et, le cas échéant,
interdire à l’intérieur de l’aire protégée, toute action
susceptible de nuire à la biodiversité et, plus
généralement, d’altérer le caractère de l’aire protégée,

notamment la chasse et la pêche, les activités agricoles,
forestières et pastorales, industrielles, minières,
publicitaires et commerciales, l’exécution de travaux,
l’extraction de matériaux concessibles ou non, l’utilisation
des eaux , la circulation du public quel que soit le moyen
employé, la divagation des animaux domestiques et le
survol de l’aire protégée.

Des sujétions  particulières à des  zones dites “réserves
intégrales” peuvent être déterminées afin d’assurer, dans
un but scientifique sur une ou plusieurs parties d’une aire
protégée, une protection plus grande de certains éléments
de la diversité biologique.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 34. — Les effets de classement suivent le territoire
classé, en quelque main qu’il passe.

Quiconque aliène, loue ou concède un territoire classé
au titre de la présente loi, est tenu de faire connaître à
l’acquéreur, au locataire ou au concessionnaire l’existence
du classement, sous peine de nullité.

Toute aliénation, location ou concession doit, dans un
délai ne dépassant pas quinze (15) jours, être notifiée à
l’administration chargée de l’aire protégée concernée, par
celui qui l’a consentie.

Chapitre 6

De l'intervention des individus et des  associations en
matière de  protection de l’environnement

Art. 35. — Les associations légalement constituées et
exerçant leurs activités  dans le domaine de la protection
de l’environnement et de l’amélioration du cadre de vie,
sont appelées à contribuer, à être  consultées  et à
participer  à  l’action des organismes publics concernant
l’environnement conformément à la législation en
vigueur.

Art. 36. — Sans préjudice des dispositions légales en
vigueur, les associations  visées à l’article 35 ci-dessus
sont habilitées à agir devant les juridictions compétentes
pour toute atteinte à l’environnement même pour des cas
ne concernant pas leurs membres régulièrement affiliés.

Art. 37. — Les associations légalement agréées peuvent
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui
concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect
aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre
et constituant une infraction aux dispositions législatives
relatives à la protection de l’environnement, à
l’amélioration du cadre de vie, à la protection de l’eau, de
l’air et de l’atmosphère, des sols et sous-sols, des espaces
naturels, à l’urbanisme ou ayant pour objet la lutte contre
les pollutions.

Art. 38. — Lorsque des personnes physiques ont subi
des préjudices individuels qui ont été causés par le fait
d’une même personne et qui ont une origine commune,
dans les domaines mentionnés à l’article 37 ci-dessus,
toute association agréée au titre de l’article 35 ci-dessus
peut, si elle a été mandatée par au moins deux (2) des
personnes physiques concernées, agir en réparation devant
toute juridiction au nom de celles-ci.


